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Demandes d’octroi de permis concernant la durée du travail 

 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 11-18080 / 112350 
 DHL Logistics Suisse SA Site Philip Morris, 2000 Neuchâtel 
 Rampe-Pool Logistique 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 15 H 
 01.04.2011–31.03.2014 (Nouveau permis) 

– 11-18083 / 101162 
 Patric métal SA, 2206 Les Geneveys-sur-Coffrane 
 Machines CNC (laser, poinçonneuses, pliage), soudure, soudage robotique  

et atelier peinture 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 35 H 
 01.04.2011–31.03.2014 (Renouvellement/modification) 

– 11-18097 / 101988 
 Greatbatch Medical SA, 2534 Orvin 
 atelier de décolletage et de taillage. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 6 H 
 01.05.2011–30.04.2014 (Renouvellement) 

– 11-18099 / 110215 
 RDV SA / STAR Logistique, 1227 Les Acacias 
 Swiss X’Press: Livraison de pièces pour l’automobile (garages, carrosseries). 
 besoins spéciaux de consommation 
 2 H 
 01.04.2011–31.03.2014 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 11-18096 / 100538 
 Valtronic Technologies (Suisse) SA, 1343 Les Charbonnières 
 5 ateliers: Bonding salle blanche, CMS, montage manuel, ortho, systèmes. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 27 H, 57 F 
 01.05.2011–30.04.2014 (Renouvellement) 
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Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) et 
du dimanche (art. 17 et 19 Loi sur le travail (LTr)) 

– 11-18100 / 100124 
 St-Paul SA, 1705 Fribourg 
 impression: rotative. expédition. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 20 H 
 17.04.2011–30.04.2014 (Renouvellement) 

– 11-18101 / 100124 
 St-Paul SA, 1705 Fribourg 
 prépresse: saisie, correction, repro, fabrication des plaques. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 12 H 
 17.04.2011–30.04.2014 (Renouvellement) 

Permis de travail du dimanche (art. 19 LTr) 

– 11-18062 / 101023 
 Codec SA, 2056 Dombresson 
 Ateliers de décolletage 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 27 H 
 11.04.2011–31.03.2014 (Nouveau permis) 

– 11-18098 / 108473 
 Thomson Reuters SA, 1245 Collonge-Bellerive 
 Global Operations (gestion informatique). 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 11 H, 1 F 
 01.05.2011–30.04.2014 (Renouvellement) 

Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 11-18066 / 110219 
 Novelis Switzerland SA, 3960 Sierre 
 département N-QM (maintenance qualité et maintenance fonderie). 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques 
 56 H 
 01.04.2011–31.03.2014 (Nouveau permis) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 



2165 

Voies de droit 
Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis 
concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision 
peut, dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur 
rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, Conditions de travail, 
Protection des travailleurs (ABAS), Effingerstrasse 31, 3003 Berne (téléphone 
031 322 29 48). 

15 mars 2011 Secrétariat d’Etat à l’économie: 

 Direction du travail 

 


